
 
 

  
Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Maire de Bourgoin-Jallieu 

  
 
Monsieur le Président de la MRAE 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
Pôle Autorité environnementale 
69453 LYON CEDEX 06 
 

  
 

Services Techniques / Pôle Aménagement urbain 
N/Réf. : SR/MB/21/LET/5080 
Affaire suivie par Sandra RENESSON 

srenesson@bourgoinjallieu.fr 
Tél. : 04 74 43 19 00 Bourgoin-Jallieu, le 20 octobre 2021 

 

 

 

OBJET : 
Demande d’examen au cas par cas pour évaluation environnementale PLU 
Modification simplifiée n° 4 du PLU de la commune de Bourgoin Jallieu 
 
 
 P.J. : 
1 dossier pdf 
              
 

Monsieur le Président, 
 
 
La Ville s’est engagée dans une procédure de Modification simplifiée n° 4 de son Plan Local 
d'Urbanisme afin d’apporter des adaptations très limitées à l’OAP n° 3 des Sétives et à la partie écrite 
du Règlement dans la seule zone AUicOA3. Il est à rappeler que l’ouverture à l’urbanisation de cette 
zone a fait l’objet d’une évaluation environnementale en 2019. 
 
En application des dispositions de l’article R 104-8 du Code de l’urbanisme, j'ai l'honneur de vous 
transmettre un dossier contenant les données environnementales concernant la modification 
simplifiée n° 4 du PLU de la commune pour vous permettre de statuer au cas par cas sur la nécessité 
de réaliser une évaluation environnementale dans le cadre de cette modification.  
 
Afin de vous apporter des éléments d'information sur le projet de modification et son contexte, vous 
trouverez ci-joint le formulaire CERFA complété et le dossier du projet de modification simplifiée n° 
4 du PLU permettant d'apprécier les incidences du projet sur l’environnement. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 
 
  

Marguerite BACCAM 
 
 
8ème adjointe au Maire 
en charge de l'Urbanisme,  
du Foncier et du Développement durable 
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